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VALORISATION DES SENTIERS LITTORAUX DE BISCARROSSE PLAGE 
ET DE LA MAISON DE CUGNES
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Avis technique sur le projet d’aménagement du sentier 
pédagogique de la lette du Vivier 

 

 

L’ambition du projet est d’aménager une promenade dédiée à la contemplation du milieu naturel de 

la lette du Vivier. Pour cela différents aménagements sont prévus. Le principal étant la prolongation 

d’un platelage bois déjà existant afin de créer une véritable boucle formant ainsi un parcours pédestre 

canalisé autour de la lette du Vivier. Le platelage sera réalisé dans la continuité de celui existant, sur 

570 mètres afin d’éviter le franchissement et le piétinement de la zone. De plus, deux plateformes 

d’observation sont prévues sur le parcours, l’une permettant une pause à l’ombre avec méridiennes, 
l’autre à proximité d’une mare en place et d’une mare à restaurer, portée dans le cadre d’un contrat 
Natura 2000. Ainsi, cela permettra l’observation et l’arrêt des usagers à proximité des mares en place 

sans pour autant impacter le milieu puisqu’elles ne seront pas directement accessibles. A noter que 

ces plateformes et le platelage sont adaptés aux personnes à mobilité réduite. 

 

La cartographie des aménagements du projet intégrant l’implantation des travaux prévus dans le cadre 
du contrat Natura 2000 déposé en mai 2021 est disponible à la fin du document. 

 

En tant qu’animatrice Natura 2000 du site et après consultation et présentation du projet par Emilie 

Sautret et Laura Decrock, chargées de la mise en place de ce projet, j’émets un avis favorable sur celui-

ci et ce pour plusieurs raisons :  

 

- Concernant le nouveau platelage créant ainsi une boucle « fermée », ce dispositif permet de 

limiter les divagations sur le site et de canaliser les usagers. En effet aujourd’hui, arrivés à 

l’extrémité du platelage actuel, les usagers traversent la lette (habitat HIC 2130 Dunes grises) 

pour rejoindre la plage.  Boucler cet aménagement semble donc pertinent et permettra 

certainement de limiter l’ampleur des divagations et donc de réduire la dégradation du site 

(habitats et espèces) due au piétinement et au libre passage actuel. 

Lors d’une sortie de terrain récente (29/06/2021) sur le site du Vivier j’ai pu « visiter » 

l’emplacement du platelage envisagé. Il se situe bien sur un cheminement déjà existant et 
utilisé (cheminement sans revêtement et canalisé par de l’Ursus). Le platelage aura une largeur 
moins importante que le cheminement actuel. Du fait qu’il soit plus restreint en largeur et 

surélevé, la circulation de l’entomofaune et de la petite faune sera facilité. D’autant plus qu’il 
ne semble pas y avoir actuellement sur cet emplacement d’espèce végétale protégée. Seuls 

quelques rhizomes résistent au piétinement.  

De plus, tout comme la portion de platelage déjà existante, ce nouveau platelage sera 

perméable et modulaire. La modularité de l’équipement permettra une réversibilité totale du 
site si cela était nécessaire dans les années à venir.   
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Photographie de la lette du Vivier 
 

 Schéma d’implantation du platelage, photo prise en drone mars 2021 

 

 

 
 

Tournée terrain du 29/06/2021 : emprise du futur platelage et extrémité du platelage actuel 

 

  
 

 

- Concernant les plateformes d’observation au nombre de deux, celles-ci permettraient d’offrir 
aux usagers des temps d’arrêts et d’observation du milieu. Des panneautages sont également 

prévus sur site et des informations propres à Natura 2000 seront intégrées.  

 

Fin du platelage 

actuel 

Divagations 

possibles 

 

Cheminement actuel (pas de 

revêtements et Ursus) 
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- Concernant maintenant l’adéquation de l’implantation du projet de platelage avec le contrat 

Natura 2000 proposé en début d’année sur la création et la restauration de mares, il ne semble 

pas y avoir de contre-indications. En effet l’implantation du platelage ne passe pas sur les 
mares à restaurer ou à créer (voir cartographie du platelage). Une plateforme d’observation 

est même prévue à proximité d’une des mares à restaurer, ce qui permettra de donner une 

visibilité aux travaux mis en place dans le cadre de Natura 2000 s’ils ont lieu. D’un point de vue 
des habitats et des espèces, créer ce platelage permettra, comme cela a déjà été souligné 

précédemment de limiter la divagation des visiteurs sur le site et le piétinement de la dune.  

L’aménagement de racks vélos en entrée de site (accès depuis le bourg) limitera également 
la pénétration de cyclistes dans ce secteur. 

 

Quelques préconisations à prendre en compte lors de la réalisation des travaux : 

 

• L’étude réalisée en 2018 dans le cadre du Plan plage du Vivier ne fait pas état d’espèce pouvant 
être impactée par la création d’un platelage bois. De plus, la tournée terrain réalisé en juin 
2021 n’a pas non plus fait état d’espèces protégées sur l’emprise de la création du platelage 
Néanmoins, la proximité avec l’habitat dune grise et des espèces protégés (comme le pélobate 
cultripède ou le lézard ocellé) demande une vigilance particulière du porteur de projet lors de 

la réalisation des travaux.  

Il est conseillé à l’entreprise mandatée de mettre en défens les espèces floristiques protégées 

situées à proximité de l’emprise (c.f liste du DOCOB)  

 

• Une attention particulière sera portée à la circulation des engins sur la plage et la dune. Elle 

doit être encadrée par un plan de circulation limitant au maximum les divagations dans le 

milieu dunaire. Pour ce faire, la définition de quelques cheminements sur chacun des sites en 

travaux est nécessaire, des accès sont existants et devront être utilisés afin de ne pas en créer 

de nouveaux (comme lors de la réalisation de la 1ere phase du chantier).  

 

• Concernant la période de réalisation des travaux, il faudra éviter les travaux lors des périodes 

de reproduction des espèces en place : Pélobate cultripède : fin février à début mai 

Sur le long terme, en cas de dynamique éolienne importante le platelage pourra s’ensabler. 
Dans ce cas, il faudra veiller à mettre en place des dispositifs de brise vent sur certains secteurs 

pour permettre de conserver la perméabilité du platelage.  
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